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ARTICLE 6

À la première phrase de l'alinéa 4, après le mot : 

« accord », 

insérer les mots : 

« du Haut conseil du patrimoine et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  Haut  conseil  du  patrimoine  doit  être  au  cœur  de  la  procédure  de  transfert  aux
collectivités territoriales, son avis ne peut être seulement consultatif, c'est pourquoi son accord est
rendu nécessaire avant tout transfert.


